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Texte de la question

M. Belkhir Belhaddad appelle l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du
territoire et de la décentralisation, chargé des transports, sur la possible suppression des trains de
nuit Paris-Berlin et Paris-Vienne. La presse a en effet relayé l'information selon laquelle les trains
de nuit Paris-Berlin et Paris-Vienne, pourtant récemment remis en circulation, pourraient
disparaître. L'État envisagerait en effet de supprimer la subvention qui contribue grandement à leur
fonctionnement, notamment en raison d'une desserte jugée insuffisante avec un service assuré trois
fois par semaine, alors qu'il devait devenir quotidien à partir de l'automne 2024. C'était pourtant
l'une des conditions pour assurer la viabilité économique des liaisons concernées. Sans cette
subvention, l'avenir de ces lignes de trains de nuit pourrait être compromis. Une décision qui, si elle
était confirmée, ne peut qu'interroger alors que le train de nuit bénéficie d'un certain engouement.
Selon la presse, en 2024, un million de voyageurs avaient emprunté les trains de nuit, soit une
fréquentation multipliée par trois en cinq ans et les liaisons Paris-Berlin et Paris-Vienne auraient un
taux d'occupation supérieur à 60 %. Alternative au transport aérien, ces lignes de trains de nuit
illustrent également la coopération européenne en matière de transport ferroviaire. Il lui demande
ainsi de confirmer le maintien de la subvention des lignes de trains de nuit Paris-Vienne et Paris-
Berlin et s'il envisage de réunir l'ensemble des acteurs concernés afin de tenir les engagements pris
lors du lancement de ces lignes de trains de nuit.
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